
DIRECTION GENERALE DE L’ALIMENTATION

SOUS DIRECTION DE LA QUALITE DE LA PROTECTION DES VEGETAUX
(Organisation Nationale de la Protection des Végétaux - ONPV)

PREFECTURE DE REGION 
Direction régionale de l'alimentation de l’agriculture et de la forêt

DECLARATION ANNUELLE
D’ACTIVITE :

CAMPAGNE N
ETIQUETTE PHYTOPASS

DOCUMENT A
RETOURNER AU
SERVICE RÉGIONAL

DE L’ALIMENTATION

���� Modifiez / complétez si besoin vos coordonnées (ci-contre), N° SIRET :…………….……….………….……..…Tél :………………….………Fax : .…………………..….….Responsable entreprise :…………..…………………………
Adresse (si incorrecte) :………………………….…………………………………….............…….…...Responsable phytosanitaire :……………………………………………

puis C  OCHEZ LA CASE CI-DESSOUS CORRESPONDANT À L’ACTIVITÉ DE VOTRE ÉTABLISSEMENT     :  
���� Après lecture du tableau A (ci-après + verso), je certifie que mon établissement n’est pas concerné pour la campagne à venir.

Mon établissement n'importe pas, ne revend pas, ne produit pas, de végétaux ou produits végétaux listés dans le tableau de déclaration
d'activité.

���� Je déclare l’activité de mon établissement dans le cadre de l’inscription au contrôle phytosanitaire, en complétant les tableaux A et
B ci-après ; en cas d’envoi vers une zone protégée (cette campagne à venir ) ou demande de zone tampon «     feu bactérien     », je renvoie au  
Service Régional de l’Alimentation l’annexe 3 compl étée. Je m'engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires du Code rural
relative à la protection des végétaux, et mettre en œuvre les dispositions réglementaires de l’arrêté du 24 mai 2006 modifié. 
A - DÉCLARATION  DE VOTRE ACTIVITÉ     : COMPLÉTEZ LE TABLEAU  CI-APRÈS    (SUITE ET FIN AU VERSO) - NOTICE EXPLICATIVE EN ANNEXE 1- NE PAS REMPLIR LES CASES GRISÉES                Pltes = Plantes, ha cad = Hectares cadastraux,  ha cult = Hectares cultivés,  m2 = mètres carrés,  m3 = mètres cubes, tte = toute, quant.=quantité         

Fait à    ......................................... ............................................., le.................../……................/…………..……. ;  

Nom et prénom du signataire : .. .....................................................…………..............
Fonction:.......................................... .....................................
Signature obligatoire :
(précédée de la mention 
manuscrite « lu et approuvé »)



SUITE ET FIN DU TABLEAU  A :

FACILITATION  D’USAGE DES PASSEPORTS PHYTOSANITAIRES  EUROPEENS     «     PPE     » : CASES À COCHER SI VOUS N'AVEZ PAS FAIT LA DEMANDE EN 2010 OU SI DES CHANGEMENTS SONT INTERVENUS DANS VOS PRODUCTIONS   (les contrats d'engagement signés en 2010 sont reconduits tacitement)

 Je sollicite l’autorisation auprès du SRAL, de stocker  sous ma responsabilité les étiquettes officielles « passeport », et demande à recevoir le formulaire d’engagement a déquat (cochez la bonne réponse) :   ���� OUI       ���� NON  

 Je sollicite l’autorisation auprès du SRAL, d’auto-éditer sous ma propre responsabilité les passeports phytosanitaires , et demande à recevoir le formulaire d’engagement a déquat (cochez la bonne réponse) :   ���� OUI       ���� NON  

B – DÉCLARATION  DES PRODUCTEURS SOUS CONTRAT POUR VOTRE ÉTABLISSEMENT  (POUR CETTE PROCHAINE CAMPAGNE)     :  VOUS COMPLÉTEZ LE TABLEAU  CI-DESSOUS   OU   VOUS JOIGNEZ VOTRE LISTE,    Si vous n’êtes pas concerné : vous barrez le tableau

Département Enseigne entreprise N° SIRET Nom prénom du  dirigeant Adresse  Code Postal Commune Filière(s) concernée(s) (reporter les numéros des filières = numéros des lignes du tableau de déclaration d'activité A)

 

 

(*) : Végétaux destinés à la plantation sauf semences = tous les végétaux déjà plantés et destinés à le rester, ou destinés à être plantés : les végétaux racinés, les boutures (racinées ou non), les plantes donneuses de greffons ou de boutures , les marcottières, in-vitro...(Cf. annexe 1 de la DAA)
PROF : Déclarer  toutes  les plantes du genre concerné, si au moins une partie  a été vendue / cédée à des professionnels de la productio n végétale . (Cf. Annexe 1 de la DAA pour la définition de professionnel de la production végétale).
ZP : Déclarer  toutes  les plantes du genre concerné, si au moins une partie  a été envoyée dans une ou plusieurs zone(s) protégée(s).  (Cf. Annexe VI de l’arrêté du 24 mai 2006 modifié ; cf annexes 1 et 3 de la DAA)
vers PROF en ZP : Déclarer toutes  les plantes du genre concerné, si au moins une partie  a été envoyée dans une zone protégée  de l’Union Européenne pour y être vendue / cédée à des professionnels de la productio n végétale.


